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Compte rendu du CHS-CT extraordinaire du 17 décembre 2020

Pourquoi ce CHS CT convoqué le 17 décembre

Ce  CHS se tient suite à divergence au sein de la délégation d'enquête entre le représentant de la 
direction et les représentants CGT des personnels signataires du droit d'alerte du 3/11/2020 ;
Suite à la contamination au Covid 19 de 6 agents du Service Département de l'Enregistrement de St 
Sulpice, un droit d'alerte avait été déposé par la CGT.

La divergence repose sur le refus de la direction d'installer des plexiglas entre les bureaux qui se 
font face et de distribuer des flacons individuels de gel hydro-alcoolique aux agents du SDE.
La CGT a obligé réglementairement à la tenue de ce CHS et a dénoncé une heure de convocation 
tardive, le président décidant de clore rapidement la séance une heure après.

Les arguments de la direction

 Contre l'installation de plexiglas et la distribution de flacons de gel
Concernant les plexiglas, la direction indique que la distance de 2 mètres entre les collègues est 
respectée. Selon elle, il n'y a donc pas nécessité d'installer des plexiglas.
Les agents disposent de gel hydroalcoolique près des badgeuses.
La réglementation ne rend pas obligatoire les flacons individuels de gel hydroalcoolique.

Ce sur quoi la direction s'est engagée
Concernant l'aération des locaux, l'administration reconnaît que les ouvertures sont hautes. La 
direction est OK pour un dispositif de marche pied.
La direction indique que la prestation de ménage complémentaire a été rétablie. 
Les agents peuvent demander des lingettes au chef de service qui fait remonter à la gestion de site. 
La direction rappelle que le télétravail n'est pas facile à mettre en œuvre au SDE. 
C'est pourquoi, seuls quelques agents sont en télétravail. A ce jour, 4 agents potentiels en télétravail.

Les arguments d'agent.es du SDE et des représentants des personnels

Il y a moins de 2 mètres entre elle et son collègue de bureau au sein du SDE déclare notre collègue 
convoquée à la demande de la CGT.
La collègue demande pour chaque agent des flacons de gel hydro-alcoolique individuel pour 3 
raisons : Il n'y pas toujours du savon dans les sanitaires, les agents ne vont pas se laver les mains 
aux toilettes après chaque réception à l'accueil ou ni après chaque acte traité, le flacon collectif de 
gel est souvent sale.
La collègue demande également des lingettes individuelles pour chaque agent car les paquets 
collectifs sèchent vite.



Enfin à l'accueil, les plexiglas ne sont pas suffisants face au public souvent âgé qui pour être 
compris enlève régulièrement son masque.
La CGT a évidemment soutenu les demandes de l'agente qui représentait très bien ses collègues.
Pour la CGT, le contexte épidémique doit conduire l'employeur à mettre en place des mesures de 
prévention plus importantes que celles actuelles. La CGT avait déjà déposé en septembre un droit 
d'alerte au SDE  St Sulpice auquel la direction n'avait pas donné suite… de nombreux agents au sein
du service ont été testés positifs en octobre 2020 et jusqu'à 6 en l'espace de quelques jours.

La CGT exige par prévention l'installation de plexiglas entre les bureaux de 2 se faisant face 
notamment au sein de l'open space du service.
La CGT exige la distribution de flacons de gel individuels pour chacun des agents.
La CGT exige le respect des préconisations des médecins de prévention notamment en matière de 
préconisation de télétravail à plusieurs jours par semaine.
La CGT exige de revoir le dispositif actuel de plexiglas à l'accueil afin qu'il soit plus couvrant.
La CGT demande également la mise à disposition de cale portes.

L'avis de l'inspecteur sécurité santé au travail 

Pour l'inspecteur santé et sécurité au travail, l'installation de plexiglas en plus du port du masque 
n'est pas obligatoire,mais peut néanmoins s'avérer utile en matière de prévention. L'épidémie est 
pour lui bien entendu le premier facteur de risque pour la santé aujourd'hui.

Constat de désaccord

 Si La direction a accepté du bout des lèvres de satisfaire la demande de flacons individuels de gel 
hydroalcoolique pour les 5 collègues de l'accueil, en revanche, la direction a refusé l'ajout de 
plexiglas entre les bureaux.
Les représentants des personnels ont voté une délibération  à l'unanimité des voix présentes (2 
solidaires, 3 CGT, 1 CFDT)

La CGT a proposé à l'inspecteur de santé et de sécurité de se rendre au sein du SDE pour juger de 
l'utilité de dispositifs de prévention complémentaire.
La DRFIP va saisir l'inspecteur du travail
La CGT va continuer d'utiliser tous les moyens possibles pour obtenir satisfaction pour et avec les 
agents du SDE St Sulpice.
La CGT va informer via les représentants CGT Finances au CHS CT ministèriel le secrétariat 
général du ministère du blocage de la direction. 



Vous pouvez faire vos remarques avant la tenue de ce CHS ou poser vos questions aux camarades
de la CGT que vous connaissez ou/et sur l'adresse mail chscgt75@gmail.com dédié aux camarades

siégeant au CHS*.

N’hésitez pas à solliciter les militant.es CGT toujours présent.es pour défendre tous les Agents.es.
*Fabrice Egalis, Jamel Mazouzi, Christophe Michon (DRFiP)
 Thierry Moreau (Douane), Pascal Tourki(DNVSF), Laurence Normand  (DSFP APHP)
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